
fRanabeur» e t c lairons tonnent le ban e t U 
feiusique d u 43e j o u e la • Marse i l la i se ». A l o r s 
l e s t o n n e s s 'ébranlent et d i spara i s sent , à 
p r o x i m i t é d u m a g a s i n a fourrages . L e g énc-
Tal Davurnon, lea officiers d'état-major, les 
officiers s a n s troupe se groupent au fond du 
.Champ de Mars. 

Le d é l i é a, alors , e u l ieu. L e s troupes ont 
r e g a g n é leurs casernements a deux heures 
v a quart. 

Commencement d'incendie 
à l'asile d'aliénés de Lommelet 

A S A I N T - A N D R C - L E Z L I L L E 
U n c o m m e n c e m e n t d ' incendie , qui a provo

q u e uae v ive a larme parmi le personnel de 
l 'as i le d 'a l iénés de L o m m e l e t , s'est déclaré 
jend» mat in , dans une des dépendances de cet 
é tab l i s sement hospital ier . 

A onze heures et demie , les quatre -v ingts 
re l ig i eux qui s e trouvaient au réfectoire sor
ta ient préc ip i tamment aux cris de : « A u feu !» 
p o u s s e s par les ouvriers e m p l o y é s à la l inge
rie . 

L e feu venait e n effet d'éclater d a n s le sé 
c h o i r , s i tué au rez-de-chaussée d ' a n vas te 
Bâtiment isolé de l ' ensemble d e s construc
t i o n s de l 'hospice proprement dit . 

L e personnel a m e n a sur l e s l ieux l e s pom
p e s à vapeur et à bras de l ' é tab l i s sement , qui 
furent aussitôt m i s e s e n batterie . Peu après 
l e s pompiers de Marquette et de Saint-André 
arrivaient sur l e s l ieux. 

L e feu fut assex rapidement éteint et seu l , 
l e séchoir fut fortement détérioré. L e s d é g â t s 
s ' é l è v e n t . à 8.000 francs . 

Il n'est p a s poss ib le de préciser encore 
que l l e s sont l e s c a u s e s de ce c o m m e n c e m e n t 
d ' incend ie ; m a i s o n peut admettre que 
r é c h a u f f e m e n t du l i n g e o u une ét incel le 
échappée du générateur et c o m m u n i q u é e à 
un tas de bois vo i s in n'y sont pas é trangers . 

B, «uead voira correspondant aura envisage 
t e s t «aie, il verra que la proportion faite par la 
Chambra est an bons* voie pour l'amélioration du 
rée-wne .eoTrier français 

Rsceves, Monsieur, l'expression da mes civilités 
laaées. . 
Un «m rouirait voir le* fronçait heureux, 

A. A. 

Petite Correspondance 
1 Jaurnal Se Reveal» • puSrle erarsitea 

•stM Mtta l i a n t » . -

0. D. — Lea condition» restent les même». 
M. D. D. — N'est pas reconnue, par consé

quent le service de la voirie n'a pas à y passer. 
M. D. 1012. — Il n'y a pas de cours à Rou

baix. Un oours de diction doit prochainement 
avoir lieu su Conservatoire. Vous p o è m e s suivre 
lea cours, à Lille, au Conservatoire ou à Ht 
< Jeunesse Française ». —— Un eabaretier un-
bit*. — Trois as n'empêchent pas toujours un 
joueur de compter 90. 

Persécuté», s- 1000. — Adressez-vous le diman
che, de 9 fleures à midi, à la Mairie de Roubaix, 
bureau des oonsultstioos gratuites (avocat: M* 
Diligent). 

Convois F u n è b r e s 
•SatMMur antelne DUPRIT. dérédé à Mouvaui. 

le • Janvier .1910. dans sa IT" année, administre 
des Ssefremcut* Convoi et Service de V Classe. 
Santasi S sevrant, S • Heure», église saint Fran. 
aeea (Mnuraux-Jes-Fraiicsb sa paroisse. Assemblée, 
2J3, rue de Tourcoing-, (hameau de la Forrette). 

MM 

Nouvelles Religieuses 
ROUBAIX 

•aeeepti- — La«»conférence men
suelle peur les nomme aura lieu aujourd'hui. 7 
janvier, a huit heures du soir, tn l'ésiiso Saint-
Joseph Ces conférences ont pour objet l'étude des 
oejsëttona les plus répandues ou des excusée les 
Plus courantes concernant la doctrine rathollqm 
et las pratiques religieuses r;r»re a l'Intérêt qo'el-
les présentent, elles sont suivies par un nombre 
toujours plus (Veinez d'auditeurs : m dt hors des 
heanaee personnellement convoque*, tous les pa-
Tmeslens. hommes et r-mmes. sont invités a y 
assister. 

MOUVAUX 
— "«renée St-Frenoeu. - A 1 occasion du 

premier veadredl il« tanner liiio, aura li<u. a huit 
heure» du soir, une Importante reunion ruchans-

1 tique, ara cours de laquelle les paroissiens enten-
(riront M le. chanoine Lamérand. directeur des 
i d j i i i u EoehArtsfierwe du Saacese de cambrai. En 
•souvenir de c t t e rrrém-'ine religieuse, 11 sera dis 
tnbue un magnifique cadre représentant le Sacré-
rosur sont In'ttés tous les paroissiens, et spécia
lement les membres i.'e la Confrérie du Saint Sa
crement et de l'Adoration réparatrice. 

Tribune Publique 
(Lee srtlelee ««allée sans eatte partis «H» 

ewatjsot ni l'epiiMen M le rse> 
ai 111» as 

A propos ds la grève da I aleool 
Boubau . 6 janvier 1910. 

Monsieur le directeur du Journal de Roubaix, 
Le eabaretier/ indépendant.'/ qui écrit contre 

la grève de 1 alcool a une singulière upuu de 
comprendre la liberté commerciale. 

Pour, lui. cette liberté \,on»i*t"*»it à vendre de 
J'sloool lorsque les autre» débitants cesseraient 
d'en servir a leurs clients ! 

De cette façon, l'indépendant augmenterait i s 
clientèle (il semble le croire, du moins), a s détri-

•mant ds tes coilecnes, luttant centre la licence. 
la limitation, l'augmentâtten des droit» sur lea 
skpools et le monopole, l'étiquette de garantie, la 
taxe d'ouverture, les baux léonins, etc. , etc. 

Que les charges des débitants, de ceux de Bon-
fcaix imliairnt , par exemple, soient augmenté» 
de plsa de 600.000 francs par a n ; que les caba-
retiers tenté n'sient pas le droit d'acheter- leurs 
n s-'haniliir- chas des fournisseurs de leurs choix, 
qu'on leur fasse procès sur procès pour avoir cir-
culé avec deux litre» de liqueurs, lorsque le» par
ticuliers peuvent le faire tout à leur aise; que 
certaine débits, non déclarés, ne paient aucun 
impôt, tandis que d'autres en sont é-rasés, tout 
cela n'émeut pas l'indépendant, pourvu qu'il 
puisée vendre son aloool.' 

I l espère donc en vendre beaucoup pendant la 
«rêve? Se» citent» ne lui en demanderont pas, et 

• la la i t même de ne pas suivre ses collègues, fera 
déserter K O comptoir. 

Les syndicats veulent la liberté commerciale et 
l'égalité devant l'impôt, et tous les débitants l'ont 

' tellement bien compris, que pins de KM sont ve-
nas s'inscrire, depuis qu'il a été question de la 

' gsève s l'slcooi., 
e f o u r obtenir du jus, dit»oii, il faut serrer la 

vis du pressoir ». Le gouvernement, dont le Tré
sor est toujours à se-, connaît la formai'-. A t il 
Besoin de ras. c'est-à-dire d'argent. il donne 
qœrqaes tours de vis, et il récolte. 

Mats, comme ce sont toajours les débitant* 
qae l'on pressure, ceux-ci eu ont assez, et ils vont 
s s défendre. 

Vos syndicats travaillent à placer sous la vis 
uns plaque d'un impénétrable métal, qui fera 
sauter le pressoir, si I cm ne fait pas droit à leurs 
leevtunes revendications. 

•Toute la représentation du Nord a signé le pro-
; jet de suppression de ls licence, et Sût) député* 
>ea» ami l i t dan» leur proïessiou de foi la pre

ssasse de ne voter aucun nouvel impôt. 
Vent-ii» se mettre à dos les £00.000 débitants 

d* .France, en votant les impopulaires impôts 
1 Cochery? 

El vous, Monsieur VIndépendant, qui deman
des contre noua Ides mesures spéciales de police, 

*ea près, sans doute, das impôt» spéciaux que vous 
soir voter, pensez-vous que vous saurez 

vas craintes à beaucoup de nos col 

cinq mois, dans tontes leurs réunions, 
les avndicats ont voté, à l'unanimité, la trêve 
de l'alcool. 

'Noua espérons ne-«as devoir en arriver h», 
ma»» nous sommes mieux préparés que certains 

i-sai l s pensent 
Avec ans remerciements pour l'insertion de 

' isal» lettre, nous vous prions d'agréer, Monsieur 
l s directeur, nos ainoères salutations. 

Pour la Comtmittion du Syndicat 
de Roubaix et de te* eantont : 

La président, Alphonse Dubus; le secrétaire, 
Adelphe Delsimoy. 

La main Bressjvrv étrangers 
Wsttrelos, 6 janvier. 

Monsieur le Directeur 
du Journal de Roubaix, 

ta vous pris de bien vouloir insérer ls présente 
votre prochain numéro, A propos de la lettre 

Y.. . , concernant la main d'aravrt étrsa-jKf 
On dit que ai tous les industriels supprimaient 

l a asaia-d'teuvrssjtrsngère, il manquerait en eon-
assraesice J'ouvris»* dans toutes catégories de mé
tier. On prend pour hase qae les ouvriers étran
gers (qui ne demeurent pas en France) viennent 
apporter dans aee a s a e » 1» contingent des bras 

„a"il y a un cinqaiema d'ouvriers étrangers qui 
travaillent à Basbsix Tourcoing, on n'a qu'à faire 
le total des ouvriers francs il de toute» catégorie* 
afai a* travaillss» pas, et on constatera qu'il y 
«a a au atoms deux cinquièmes. Combien de 
Imnilles seraient heureuses si le père travaillait ! 

M è mmhisn aassi se port» journellement la 
eamsxBre des u e u i s s u français qui attendent le 
meeca A k» porta de» usines pour soUicrter du 

B 

COICBRTS ft SPECTACLES 
Une nouvelle pièce de P. Bourget 

« L* barricade » 
La répétit ion généra le . — U n drame du via 

social» d a n s un drame da via privée 
La répétition générale de la Barricade a eu lieu 

hier au Vaudeville. Il n'est donc pas détendu de 
parler avec quelques détails de la pièce nouvelle 
de M. Paul Bourget, qui excite vivement l'at
tention et clont on connaît dé j i , par diverses 
indiscrétions de journaux, l'idée maîtresse. 

Elle ne surprendra pas les personnes qui sui
vent le développement de son œuvre; elle est la 
continuation de la doctrine contenue dans l'Etape 
sur la distinction des classes. 

Il semble que M. Paul Bourget s i t été forte
ment influence, en ces derniers temps, par le théo
ricien originsl du syndicalisme, M. Georges Sorel; 
si bien que l'auteur de la Barricade pourrait met
tre comme épigraphe à sa pièce une phrase des 
Rètlexivnt tur ta violence: 

• En lace d'une bourgeoisie affamée de con
quête» et riche, si un prolétariat uni et révolu
tionnaire se dresse, la société capitaliste attein
dra sa perfection historique ». 

La violence prolétarienne, conçue comme un 
élément d'édàratioii pour la bourgeoisie, si elle 
apprend a résister, tel est le thème hardi de la 
Boirirade. Ainsi que la Colette Baudoche de M. 
M»n»iue barrés, la Barricade est conçue comme 
un drame de vie sociale incarné dans un drame 
de vie privée. 

La rivalité d'un patron et d'un contremaître 
autour d'une ouvrière représente l'élément pas
sionnel de cette tragédie Peu s peu cette crise 
de vie pr ivée s'élargit jusqu'à devenir le conflit 
même de deux classes. M. Paul Bourget a esssvé 
de montrer les différentes tormes de oe conflit 
dans dee épisodes également significatifs et qui 
expliquent les sous-titres de chacun des quatre 
actes : le Sabotage, la Onève. la Chasse aux re
nards. Après la grève. 11 a aussi voulu faire voir 
comment le jeu seul des événements torce les in
dividus à rentrer dans leurs classes. Le fils du 
patron, qui au commencement de la pièce est pé-
sjétré de socialisme e t tout près de renier la boni 
geoisie, s'y trouve comme rejeté m a l g ^ lui par 
lea réactions instinctives de fia sensibilité, dès 
qu'il a pris contact avec le monde réel. Parallèle 
ment l'ouvrière qui est l'héroïne de la tragédie 
se trouve re.ictée dans s s classe par ses réactions 
instinctives à elle. Nous la voyous an début l'amie 
du patron, et à la fin vivant avec l'ouvrier. 

l e « clou 1 du spectacle sera certainement le 
troisième acte, dans lequel un vieil uuvirer anti-
svndicaliste. un jaune, défend contre les irrévip-
tas, le pistolet à la main, les meubles sur lesquels 
e*e* bras ont sué, comme il dit. 

Aioulous auc par une impartialité à laquelle 
on ne peut manquer de rendre justice, cet ou
vrier, représenté admirablement par M. Joffre, 
devient le véritable héros de l'œuvre puissante 
qui sera demain l'objet des plus sérieuse» discus
sions. 

R«U*AIX 
Hippodione-Tkéàtre. — Le spectacle de l'im

présario Ch. Bsrrt , fixé au dimanche 9 janvier, 
en matinée, commencera par l'Alibi et se termi
ner» p-ir l«- titradirariux. 

— Théâtre de Routnaixf'ontenou, (Direction 
Paul Douai). — La troupe du théâtre de* Folies 
Dramatiques de Paris, donnera, dimanche pro
chain, 9 janvier, en matinée, à 3 heures et demie, 
et en soirée, à 8 heures et demie, deux représen
tations extraordinaires d e : Une Femme de feu, 
vaudeville en trois actes, qui tint l'affiche plus 
d'un an à Paris. Ce succès était pleinement jus
tifié car la pièce provoque le fou-rire du com
mencement à la fin ; ce qui fit dire à un critique 
parisien : « Voir « une Femme de feu "», c'est 
se vacciner contre Ja neurasthénie ! » 

Le spectacle commencera par Le Plongeon, 
comédie en un acte. 

Prix ordinaires des places. Location rue Bi-
chard-Lenoir, 25. 

T O U M C O I N C 
Au Théâtre Municipal. — La représentation 

d e jeudi soir avait, comme programme, un vau
deville en un acte » La Veuve aux Camélias >, 
comme lever de rideau, et une comédie en trois 
actes, « Miquette et>sa Mère », de MM. de Fiers 
et (a i l lavet , qui a tenu l'affiche, il y a quelques 
années, aux Variétés de Parie. 

« Miquette et sa Mère », ce sont les aventures 
d'une jeune fille qui, grisée à la lecture de Cor
neille et de Rostand, abandonne un bureau de 
tabac en province pour monter sur les planches 
à Paris ; sa brave femme de mère fait toutes ses 
volontés et s'enthousiasme de ses succès de théâ
tre. Des ses débuts, Miquette rencontre un mar-
3uis très chic qui s'offre de lui faciliter l'accès 

es grandes scènes, de devenir son « protecteur ». 
D'un autre côte, un jeune noble, timide, an peu 
ridicule et niais s'éprend de 1» débutante et lui 
offre sa main et sa couronne de comte. Après 
bien des péripéties, le dénouement est heureux : 
Miquette repousse le marquis protecteur, épouse 
le comte et quitte le théâtre. 

Cette pièce est pleine de fantaisie, d'esprit et 
de verve. 

Les principaux rôles étaient tenus par Mlles 
Bonheur et Renée Le Marec, et par MM. Lo 
Maroc, Paul Jorge, Couly, Déchamp, Bondrille, 
etc 

L'interprétation de Miifuetle a été fort satisfai
sante et nous louons sans réserve Mlle Le Maxee, 
yacieusement espiègle en Miquette: M1" iBonheu; 

un naturel parfait; M. Le Marée absolument 
régence en marquis; M. Paul Jorge, d'une timi
dité amusante; M. Deschamps, M. Bondrille. Tous 
ces artistes ont recueilli des applaudissements-bien 
mérités. 

Théâtre Municipal dt Tourcaina. — Direction 
Ssntars frères ( ? année). — Dimanche 9 ian 
vrier 1910. grande matinée \ 3 heures : La Pou
pée, opéra-comique en quatre actes, paroles de 
Maurice Ordonneau. .nusique de Ed. Audran ; 
orchestre complet, sous la direction de M. P. 
Ffon, premier chef. 

— Lundi 10 janvier, bureaux 7 heures et de
mie, rideau 8 rieurs»; représentation à prix ré
duits : Marir.-Jeann\ ou la femme du Peuple. 
grand drame populaire en six actes de A. d'En-
nerv. On commencera par un vaudeville du ré
pertoire. 

Prix des places pour cette représentation t fan 
teuils, 2 fr. ; premières gâterie» de face, t fr. ; 
première» galeries de côté, 0 fr. 75; deuxièmes 
galeries, 0 fr. 50. 

La location est ouverte pour ces deux repré. 
aent&tions au théâtre et au bureau de tabac de 
la Orand'Place. 

Un service ds tramways est assuré après le 
spectacle; lettres B et M-

THEATRE Bf MMl (TftTEMY) 
•warttea - Psal Douai, ( r sues»» 

Dimanche 9 Janvier en matinée à 3 n. i,-> et en 
soirée k ( h. Ut: L'Immense succès de fou rire 
U N I r i N M i n i F S U , vaudeville, en S acte», un 
commencera par : LI PLStiatOM. comédie en 
1 scie. — Prix ordinaires des places. — Location, 
rue RlchaM-Leoolr. K. 7*41.7 

o» i i e a t i o n a 
ROUBAIX — Osrsw « l l u n l r i Ouma» — Ven 

dredl. t huit heures, réunion de Commission • à 
huit heures et demie, répétition ; a ueuf heures un 
quart, reunion asnérale • tirage de» primes. . 

—— rréeesswrt» as l'Avenir f in» asellsal. — La 
recette aura Heu dimanenr prochain, d» neuf 
rasas»» et «caste h midi précis, asile Ste-Csclle u . 
rue Ut-George». L* Bureau rappelle aux rentiers 
sue l«a cerUflcat» de vie doivent lut parvenir pour 

le 15 Janvier, dernier délai Exceptionnellement 
pour cette recette, les membres du Bureau sont 
prie» de se trouver au louai a neuf heures un 
quart.. 

assisté «S syanastlaus • La Jeanne «'Are ». 
— Le» membres a*> la »oeleté de gymnastique • La 
Jeanne d'Are • du Cercle St-Augustin. sont prie» 
«e se réunir ce soir, vendredi, au local, a, huit 
heures un quart, où les dernières dispositions se 
ront prises en vue des funérailles de leur rearslté 
camarade Frsmçsas Flerens. membre de ta société 

T e u u c a t é t a . — panise» » Le» Aaat» sjsuata ». — 
Les répétitions reprendront ce soir vendredi. Nou
veaux morceaux au pupitre. 

MOUVAUX. — La» "révèrent» d» l'Avenir. — Les 
rentiers de 11 «ose section des Prévoyants de l'Ave
nir de Mouvaux. seqt prie» de passer, pour signer 
leur oertincat de vie, rue de Tourcoing, 137, • Au 
Mouton Blanc ». Ceux qui «ont étrangers A la com
mun» sont également priés de faire parvenir, au 
siège de l a section avant le 15 courant, leur certi
ficat de vie et avoir soin de le signer. 

CARTES OE VISITE 
Cesse»» snafu» oneW», la rifjfujin* d u Journal 

de Bembaix ofre à ses lecteur*, à l 'acoosion d* 
la «*>t»*eU> «trac», de jdxtt emriu «la VSMI», 
f u i »• c«nd«ut a r n u e pr ime, à- fzartir d u M « a . 
v smèe» , d de*, tondrtion* «s>esptt»na>«lls<. 
100 car tes ivoire (typosrraphie) . . . . . . . . 1 4 1 
100 e ai Bsi ivoire (ca l l igraphie) , 1,71 
100 csrsas ivoire (gravure) J , H , 
100 cartes ivoire deui l ( t y p o f r a p h i e ) . . . . I»M 
100 cartes ivoire deui l ( ca l l igraphie) . . . a ,M 
100 carte* ivoire deui l (gravure) 3»M 

Dan* de joli* cofrett, p lu t iuarueuqe que {«4 
année» précédente», le» tarte* et le* enveloppe* 
gardent leur fraUkeur, « i quand le e o f r e t « i l 
v ide , i l sert agréablement' de boite è mou-
efcetrs, * f o n t s , à bijoux, o u de batte à ouvras» . 

El le fournit é g a l e m e n t o n joli e o f r e t boia 
contenant : 
100 cartes ivoire ( typ. e t 100 e n v e l o p . ) . . - i ,TI 
Même coffret b o i s (call itrraphie) . . , ! , « • 
Même coffret bo i s '(.gravure) J,7» 
M ê m e coffret bois deui l ( t y p o g r a p h i e ) . . 1 ,M 
M ê m e coffret bois deuil ( c a l l i g r a p h i e ) . . 4 , M 
Même coffret bo i s deuil (gravure) 4 ,M 

Pour T o u r c o i n g , l e s c o m m a n d e s s on t reçues 
33, rue Caxnot. 

Pour les c o m m a n d e s à expéd ier par poste , 
prière de joindre au mandat , les frais de port, 
soit : 0,30 par coffret garni ; 0 , 1 ; par cent 
cartes ; pour recommander le paquet , 0 ,10 e s 
p lus . 

TRIBUNAL CQHKCTWUIEL 0E LILLE 
Audience du 6 jancier 1910 

Présidence de M. M I U S Y , vice-président 
Représentant indélicat. — Il y a quelques mois, 

la maison Dama», de Lyon, commerce de soie
ries, avait pour représentant à Tourcoing Emile 
Forcsde, demeuraut à Tourcoing, rue de Mos
cou, 42. 

Ce jeune homme ne tarda pas à commettre des 
indélicatesses graves au préjudice de ses patrons. 
11 leur passa des ordres fictifs au nom de per
sonnes établies à Tourcoing et se fit délivrer les 
marchandises qu'il vendit ensuite à son profit. 
La maison Damaa a subi de ce chef un préjudice 
d'environ 150 francs. Les noms d'emprunt qui 
avaient été donnés par Forcade sur les factures, 
étaient ceux de M. Bené ( ollard. négociant, rue 
Verte. 49, à Tourcoing, et Mme Denorine Ua-
brielle. visiteuse, rue Verte, 58, à Tourcoing. 

Après de pareils exploite, Forcade quitta, 
brusquement le «ervice de se» patrons, en s'ap-
propriant la collection d'échantillons qui lui avait 
été; confiée. 

A une précédente audience, Forcade avait été 
condamné par défaut à 4 mois d'emprisonnement. 
Il fait aujourd'hui opposition à cette condamna
tion. 

Forcade n'a jamais été condamné et appartient 
à une honnête famille tourquennoisc. 

Le tribunal réduit la peine prréoédemment 
prononcée à 3 mois de prison. 

Défenseur : M" Selosse fils, avocat. 
Un roi de &0.000 franc* de déchet* de laine, à 

Lille. — Une maison de déchet» de Lille, la mai
son Albert et Cie, Vue de Marquirhes, a été, pen
dant longtemps, victime de vole nombreax de 
déchets de laine et d'après les déclarations des 
patrons, le préjudice qu'elle aurait subi s'élè
verait au moms à 60.000 francs. 

Les coupables sont : De Rudder Charles, 31 ans, 
contremaître de la maison Albert ; D^ Veirm«n 
Gustave, 37 ans, ancien ouvrier de cette maison, 
et Troessart Charles, chiffonnier à Lille. 

Au début de décembre, la police de Lille fut 
informée que des vols étaient commis le soir 
dans les magasins de MM. Albert e t Cie par le 
contremaître De Budder. qui opérait du concert 
avec les deux autres individus. 

Lo 7 décembre, une surveillance fut organisée. 
Vers 7 heures et demie du soir, De Budder et 
De Veirman s'introduisirent dans la cour de 
l'usine en escaladant le mur et se rendirent dans 
le magasin à la mine. De Veirman venait de 
chanrer une balle de laine sur ses épaules lorsque 
les personnes qui étaient en embuscade se démas
quèrent et les arrêtèrent en flagrant délit. 

Tous deux avouèrent qu'ils avaient pratiqué 
deux vols antérieurement. Ils jetaient des balles 
de laine an-dessus du mur de clôture et le recé-
Ksur Troessart les enlevait aussitôt avec sa voi
ture. 

Djpurs deux ans les patrons s'apercevaient 
qu'on les volait et ne parvenaient pas à décou
vrir les auteurs de ces vols. 

Cne perquisition faite chez Troessart, amena 
la découverte de marchandises volées et cet indi
vidu passa également des aveux. 

Les prévenus soutiennent qu'ils n o u t commis 
que quelques vols, causant un préjudice d'une 
centaine de francs à la maison Albert. 

M. Kaufmann. l'un des patrons, présent à l'au
dience, maintient nue sa maison a bien subi un 
préjudice de 50.000 francs. 

De Rudder, le contremaître, est condamné à un 
an de prison et ses deux complices à 6 mois cha
cun. 

Défenseurs : M ' Devattx et Brackers-d'Hugo, 
avocats 

Place au tramway. — Cn cocher de fiacre Im
prudent, M. Derdique Alfred, 29 ans, demeurant 
à Roubaix, est traduit devant le tribunal pour 
blessure» par imprudence et pour infraction à la 
loi sur la petice des tramways, h la suite d'un 
accident survenu le 14 novembre dernier dans la 
rue de l'Epeule. 

M. Benard Arthur, conducteur de tramways, 
venait de descendre de sa voitjre pour s'assurer 
que la voie était libre. Au moment où le tram
way »e remettait en marche. M. Benard se trou
vait sur le marche pied du car. Deldique, qui ar
rivait à ce moment avec son attelage, crut qu'il' 
pourrait, sans ralentir son allure, traverser la 
voie aussitôt le passage du car. Le cocher avait 
mal calculé et le brancard de sa voiture heurta 
violemment, le conducte'Jr Benard. Ce dernier a 
dû subir une incapacité de travail de 13 jours. 

La Cemp»«jnie des Tramways et Renard se por
tent bartie civi le par l'organe de M' Bonduel, 
avocat. 

Deldique est condamné à 50 franr3 d'amende 
cv i 10 francs de dommages-intérêts envers les 
psrtiss civiles. 

Un brutal. — Le 28 novembre, à Linsellcs, 
hameau de la Vignette, le sieur Samyn Victor, 
42 ans, terrassier à iBoushecque, s'est montré 
très brutal. 

Jetant ivre, il circulait à travers les rues de la 
commune, menaçant d'un couteau tous ceux qu'il 
rencontrait. 

Soudain, il se trouva face à face avec M. Valcq 
Armel, 28 ans, demeurant rue du lias-de-l'Enfer, 
à Linselles. Ce dernier chercha à calmes, le po-
chard, mais celui ci lui porta un violent coup de 
couteau à la cuisse. 

M. Valcq perdit beaucoup de tang et dut subir 
une longue incapacité de travail. 

Le prévenu Samyn ni» ce qu'on lui reproche et 
prétend au contraire que c'est lui qui a été 
frappé. 

Le tribunal n'en croit rien et condamne Samyn 
à 10 jour» de prison. 

Uélenseur : M* de Lauwereyns, avocat. 
Faux poitU. — Un marchand de quatre saison» 

de Roubaix, le aieur X. . . , détenait obez lui de 
faux poids et se servait notamment d'un poid» 
de 2 kilos auquel il manquait a2 grammes. 

M. Ferret. vérificateur des perd» et mesure», « 
dressé procès-verbal contre ce commerçant peu 
scrupuleux, qui est condamné à 100 fr. a amende 
et à une amende de 11 fr. pour n'avoir pas pré 
sente se» poid» à I» vérification annuelle. 

D~ien»enr : M" Devaux, avocat. 
Poehard récalcitrant. — Do Cnivnaere Ca

mille, 3S ans. homme de peine à Wattrelos, «st 
un individu qui n'est pas commode lorsqu'il <j»t 
ivrs. suunedi dernier, il avait encore bu plu» que 
d» raison, à ce point qae M. Descarap» Alfred, 
34 an», eabaretier, 3 , rue Saint André, i Rou

baix, dût refuser ds lui verser das boissons. D e 
Cruynaare manifesta aussitôt «ou mécontente-
aient en brisant la porte du débit. 

11 est condamné à 6 jour» de prison pour le dé
lit et 6 franc» d'amende pour la contravention. 

Oamia Oui promet. — Wzfeouek J . B . , 14 ans, 
râcleur à Wattrelos, hameau Saint-Liévin, mai
sons Fauvarque, était an service de M. Delesalle 
Edouard, 34 ans, marchand colporteur, hameau 
de la Papmièra, à Leers. 

Le 13 décembre, ce dernier confis au gamin 
•ne baladeuse, un chien et lui remit 26 francs 
pour aller chercher des nmrchandises dans un 
pays voisin. 

Wiltouck vendit le chie i e t dépensa en partie 
l'argent. Avec le reste de l'argent, il' se propo
sait de faire la fraude, lorsqu'il i u t arrêté à 
Leers. Il est acquitté comment ayant agi sans 
discernement et remis à ses parents. 

Affaire* diverees. — Quinze jours de prison à 
Morel Emile, 46 ans, ouvrier de ferme, sans do
micile e t un mois de -prison chacun à Trêves 
Alexis, 36 sns , journalier i Fournss e t i Lepiat 
Louis. 28 ans, journalier à Armentières, pour 
mendicité. 

— Un mois de prison à Dupont Xavier, 36 
an», manœuvre à Armentières, pour mendicité. 

— Trois mois ds prison à Vandenberghe 
Achille, 35 ans, journalier sans domicile, pour 
expulsion. 

— 25 francs d'amende chacun à Demory Hip-
polyte, 36 ans, demeurant à Roubaix, et à Casier 
Elise, 24 ans, brassière à Roubaix, pour entre
tien de coucubiae au domicile conjugal et com
plicité. 

— Quinze jours de prison à Lyssens Adrien, 
26 ans, journalier à La Madeleine, pour coups à 
Herbaut Gustave, demeurant à La Madeleine, 
60, rue de Berckem, et à Lyssens Germaine, 
femme Préaux, dévideuse. rue Courbet, 79, à La 
Madeleine. 

— Quarante-huit heures de prison avec snrsis 
à Samyn Emile, 19 ans, charretier à Anstaing, 
pour vol d'un paquet de clous à la gare d'Ascq, 
le 8 novembre dernier. 

— Quinze jours de prison par défaut a Van-
neram Jules, pour bris de clôture ches M. Au
guste Montagne, rue Tnrgot, 8, à Boubaix. 

THbunnl d» simple poltet •% Ronbêix 
Audience du jeudi 6 jancier 1910 

Président: M. MaroET, juge de paix 
Ministère public, M. L A C H Î , commissaire de police 

Police de roulage. — 6 lr. d'amende à Louis 
Lortihiois ; 2 f r. à Cyrille Flament ; 1 f r. à Léon 
Thiriez, Gaétan Vandeirbrook, Vital Joye, Pié-
gel, Joseph Depiechin, Louis Lefebvre, Alfred 
Vanogevael, pour allure trop rapide à leur auto 
ou n'avoir pas éclairé l'arrière de leur voiture; 
1 fr. à Félix Vanodenhodc. pour défaut d'éclai
rage à sa voiture; 3 fr. à Jules Witouck, pour 
abandon de voiture. 

t / ' tsvsue. — 3 fr. d'amende à François Le-
clercq ; 1 fr. à Louis Marquant, Henri Delfosse, 
Louis Piérens, Jules Cocheteux, François Van-
horde. 

Police das cabaret'. .— 3 fr. d'amende k 0»c»r 
Vermeulen ; 1 fr. i Alphonse Lenian, Henri O r » 
miaux. pour fermeture tardive de leurs estami
nets; 1 fr. à Arthur Dedryaer. pour avoir laissé 
dans son estaminet. 

Affaire* dirertrt. — 1 fr. à Jean Rossée, Noël 
e t 'Victor Delbart, pour tapage injurieux; 1 fr. 
à César Durez, pour ne pas avoir éclairé une 
tranchée ; 3 fr. à Constant Vanhotte, pour dé
faut de livre de logeurs; 1 fr. à Julie Balcaen. 
pour avoir élevé de la volaille chez el le; 2 fr. à 
Fernand Ponette, pour avoir déversé des immon
dices sur la voie publique: 3 fr. à Bachel Toule 
monde, pour défaut de visite sanitaire. 

POUR VOS FÊTES ET BANQUETS 
vous trouverez à la librairie du » Journal 
de R o u b a i x » , 71, G r a n d e - R u e ; 33 , rue Car-
not , T o u r c o i n g , un choix de M e n u s de bon 
g o û t ; Sujets appropriés pour Soc ié tés . 75975 

Nouve l l e s Mil i taires 
RtSCRVE DC L ARMÉE ACTIVE. — Sont nom

més ou promus, dans l'armée du génie, au grade 
de capitaine: Eplnay, lieutenant de réserve au 
3c régiment, affecté à la ire région; Fièvre, lieu-
tenaut au 3e régiment, affecte au 6c régiment. 

ARMEE T E R R I T O R I A L E . — Oénî». — Sont nom
més dans l'arme du aéuie, au jrracic de capitaine : 
Migraart. lieutenant au 3e bataillon territorial, af
fecté à une compagnie territoriale de dépôt du 
1er régiment : — Au grade de sou>-jlcutcnant : 
l'adjudant du génie de l'armée, territoriale t'ar-
pentler. à tibles (Nord), affecté au 1er bataillon 
territorial; — Au grade d'olOcler d'administration 
principal le sous-Hi«rénicur des ponts-et chaussées 
Bigot, affecté à la Se région : — Au grade d ofncier 
d'administration de ire eJiasa : le conducteur de 
ire classe des ponts-et-ehauseées Uuzon, affecté a 
la 2e région 

NOMINATION AU CONSEIL DE GUERRE OI 
LILLE. — M. le capitaine Vallln. du ttoe régiment 
d'infanterie, a été nommé à l'emploi do rappor
teur prés le conseil do smerre de Lille en rempla
cement de M. le capitaine d'infanterie en retraite 
Veron. atteint par la limite d'ago et rendu a la 
vie effile (service). 

Quoi qu'on fas se , chocolat e t ca fé des Ga
leries Lil loises ont conquis les Lil lois qui e u 
mangent 300 kil . par jour : Epicer ie , confiserie. 

3626-8 

UNI MYSTtRICUSE NOVADI A BIERNE. - La 
ïenelarmerie de Bergues vient d'ouvrir une enquête 
sur une noyade qui s'est produite dans des condi
tions encore mystérieuses. La femme Erneetlne 
Delva. 51 ans, revenait de Benrues, en compagnie 
Uc son mari et regagnait son domicile, près de la 
malterie Beirnaen, le long de la Colmc, a Blerne. 
Elle s'arrêta a un estaminet où elle croyait ren
contrer son fils, et, sur les instances de ce dernier, 
elfe accepta hâtivement de prendre un verre, après 
quoi elle sortit pour rejoindre son mari, resté sur 
la route. A peine une minute après on entendit 
des cris : les consommateurs sortirent et appri
rent qu'Eruestine Delva était tombée dans le ca 
naf. (m ?" mit à sa recherche, mais ce n'est que 
deux lieures plus tard qu'on put retirer sou cada
vre On ne sait comment la malheureuse- s est 
nojéc. L* seul témoin qu'on puisse entendre sur 
ce point, c'est Je mari et oe dernier prétend 
n avoir rien vu ni entendu • il revenait sur ses 
pas â la rencontre dt sou épouse, quand il apprit 
sa chute' à l'eau. Test du moins ce qu'il déclare. 
L enquête apportera peut-être quelques éclaircisse
ments. 

UN VIOLENT INCENDIE A COUSOLRE — Un 
luceuciie g'esl déclaré dans l'atelier de M. Olilfain. 
constructcur-mécanicfen. lue de la tiare, alors que 
ce dernier venait d'arrêter le moteur a benzol qui 
fournit la force motrice à l'usine. En un instant, 
tê moteur fut environné de flammes, et, malgré la 
promrtltude des secours, l'atelier fut complète 
ment détruit, ainsi que 1 outillage et des machine:> 
agricoles qui étaient remisées dans un grenier 
Les pertes, évaluées à une. trentaine de mille 
francs, sont couvertes presqu'en totalité par une 
assurance 

UN MINEUR S I SUICIDE A CONDE. — On a 
retins de l'Escaut, à Coudé, au lieu dit « Je Pont-
Tournant ». le cadavre d'un homme qui fut re
connu pour être le nommé Joseph Loos. âgé de 
M ans ouvrier mineur. Le malheureux, oui était 
malade, s'était suicidé. On a remarqué qu il avait 
au cou une ceinture en cuir et une ceinture el< 
llanelle attachées bout 4 bout, auxquelles le mal
heureux avait vraisemblablement attacbé une 
pierre. 

ACCIDENT MORTEL A HAUTMONT. — Le nom
mé Arthur Soudoyct. égé ne M ans. employé dans 
une usiae de phosphate d'iïautmont. se trouvait 
,i la partie supérieure d'un séchoir, lorsqu il perdit 
1 équilibre et tomba sur une courroie qui l'en-
iraina dans son rapide mouvement. On se porta ii 
son secours, mais quand on parvint auprès de lui. 
il était déji mort. 11 avait succombé a une frac 
ture du crâne. 

RHUMATISÉS 
GOUTTEUX 

Guér i s sez -vous e n prenant l ' E L I X I R 
V I N C E N T ant igout teux et antirhum» 
t isme. — Dépôt a Roubaix : Phie Willot, 
37, rue du Viei l -Abreuvoir. z i358 

P A 
UN NOYE S I S t O H l A StTMUNE - On a retiré 

hier le cadavre du sieur Albert canda. M ans. 
lanneller, habitant avec son péri au faubourg 
d Aère» U avait quitté sou domicile, fl y a douze 
jours, pour se rendre * Leus. et depuis cett» date. 
•Tarait pas reparu. Le malheureux porte au dessus 
du liez une ptnic assez large; ou ne sait si elle 
prévient d'un coup de gaffe, ou «1 elle est Ht résul
tat d'une violence quelconque tanna n'avait, pn-
rall-ll. Jamais manifesté l intention d e n Unir avec 
la vie. U. Chaboud poursuit activement son en
quête, afin d'établir les causes de cotte noyade 

UN DOMESTIQUE BROYE ENTRE OU SX SNA 

RIOTs" _ ^ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ 
demeurant rue de Béthnne. 13, „ _ 
service sa M. EUaeoe Mnésit , s u a i t 
chargement de charbon a la fosse n* s des mines 
de Maries En quittant le carreau de la fosse, il 
a-erçut. trop tard pour pouvoir arrêter ton cheval, 
une toiture qui arrivait en sens Inverse. Lui-même 
ne put j e garer et fut serré et broyé entre les deux 
TchtcoJes. On k dégagea et un docteur, mandé 
aussitôt, constata qu'il avait les reine, tilt»*» st le 
ne» cumpiatemeat sectionné Le malheureux a été 
transporté à l'hôpital, dans un état absolument 
désespéré. 

mmu m mm OIMI» « UÉK 

Une femme 
coupée en morceaux 

Arrwstatm» i M M * * §mm$* S 
tê m$ri d$ la rictim» 

Il y » d e u x mois , un n o m m é L o u i s Riioten-
barger, l i thographe, âgé d e 37 ans , é t a i t venu 
louer une chambre-mansarde chez M . Wérv , 
rue Lsureese, i L iège . 

I l y fit apporter p lus ieurs malle*, mais, n e t'y 
insta l la pas . Ces jours derniers , M. W é r y re
ceva i t de lui une l e t tre l ' informant qu' i l ne 
v iendra i t pas habiter L iège e t qu' i l fera i t -re
prendre s e s malles . 

Mercredi soir, en p é n é t r a n t d a n s la man
sarde, M. Wéry remarqua qu'i l y régnai t une 
odeur cadavér ique . Celle-ci sembla i t se dégager 
d'une des mallev-. 

M. W é r y in forma la police de l ' é trange 
constatat ion qu' i l v e n a i t de faire. L'on procéda 
à l 'ouverture de la malle buspecte. Le coffre 
renfermait l e cadavre mut i l e d u n e f e m m e 1 L e 
corps é t a i t dans un é t a t épouvantab le de dé
composi t ion. 

Le parquet fut auss i tôt aver t i . On parv int 
à savoir que le propriétaire de l a malle , Louis 
Rhotenburger , qui a v a i t hab i t é Liège pendant 
s ix ou sept ans , ava i t un frère confiseur, chaus
sée de Tervueren , à Et terbeek . 

J e u d i , à c inq heure» du m a t i n , la brigade 

Judiciaire de Bruxe l les recevai t d u parquet de 
i iège la mùasion de s 'enquérir auprès du con

fiseur d e l 'adresse actuel le d e son frère. 
Rhotenburger habi ta i t Mons, mai s son frère 

n 'ava i t pu préciser. 
Ordre f u t donné auss i tôt par t é l égramme au 

parquet de Mons de rechercher e t d'arrêter 
Louis Rhotenburger . La police d e c e t t e ville 
le découvr i t rapidement, : il demeura i t avec sa 
p e t i t e fille, âgée de 6 ans , d a n s un pe t i t ca
baret de la rue des J u i f s . Il y a v a i t q u a t r e 
jours qu' i l é t a i t descendu dans c e t établ isse
ment . 

Rhotenburger fu t c o n d u i t au P a l a i s de J u s 
t i ce , où on lui fit subir un premier interroga
to ire au su je t du cadavre trouvé d a n s sa mal le . 

Après quelques hés i ta t ions , il e n t r a d a n s la 
vo i e d e s a v e u x : U m o r t e e s t sa femme. Le 
cr ime remonte au mois d'octobre. C'est à An
vers que le d r a m e s 'es t déroule . 

E t a n t d a n s ce t t e vi l le , Rhotenburger a eu 
avec sa f e m m e une v io lente scène de ménage . 
I l a tué la malheureuse , » m u t i l é le cadavre, 
pu i s l'a enfermé dans l a mal le . I l a l a i t t rans
porter par chemin de fer le lugubre colis à 
L i è g e e t 1 ' • abandonné dans les c irconstances 
que l'on connaî t , d a n s la mansarde d e la rue 
Lairessc . 

Les aveux de l'assassin 
D a n s la m a t i n é e de jeudi , au cours d'un 

interrogatoire , Rothenburg , après avoir n i é 
d'abord, fit les aveux l e s p lus comple t s . Il 
fit au mag i s tra t l'effroyable récit que l 'on va 
lire : 

« U n d i m a n c h e du m o i s d'octobre dernier, 
dit-il , a lors q u e j 'habi ta is avec m a f e m m e et 
m a fillette rue de l 'Escaut , 8o, à Anvers , nous 
déc idâmes de passer la soirée a s c inémato 
g r a p h e . N o u s nous y rendîmes et au cours 
de la représentat ion, m a f e m m e se mit à 
m'accabler de reproches , d i sant que j ' é ta i s un 
fainéant , que je no rapportais pas suff isam
m e n t pour subvenir aux b e s o i n s du m é n a g e . 
Je g a g n a i s cependant c i n q francs par jour et 
nous pouv ions a ins i vivre dans une m o d e s t e 
a i sance . Je ne répondis p a s , m a i s j 'é ta is su
rexcité outre mesure . Arrivés chez n o u s , p o u s 
n o u s c o u c h â m e s et j ' é t e i g n i s la lampe. Ma 
f e m m e n'avait p a s c e s s e de crier. A bout de 
pat ience , je m e retournai vers e l le et lui lan
çai u n c o u p de po ing . Cela ne fit que la mettre 
dans u n e fureur p lus grande . C'est alors que, 
perdant la tète , je la sa i s i s à la g o r g e et ser
rai. Q u e se passa-t-U ? Je ne sa i s ! Mais lors
que je détendis les d o i g t s , m a f e m m e était 
morte . C'est e n vain que j ' e s saya i de la rani
mer. 

» Je conçus alors le projet d e cacher le ca
davre. Je p o s s é d a i s une g r a n d e malle . Je vou
lus y en fermer le cadavre. L a mal le était trop 
peti te , je dus sect ionner la tête , pour pouvoir 
y placer le corps . P e n d a n t trois jours j'ai vécu 
cô te à côte avec le cadavre pu i s , une odeur 
nauséabonde se répandant dans l 'apparte
ment , j e transportai la mal le au grenier . Quel
ques jours p lus tard, la i ssant- la la mal le , je 
m e rendis chez m o n frère qui habite Etter
beek. 

» J 'y resta; un jour, pu i s je partis pour 
L i è g e , où je louai une chambre , rue Lairessc , 
134. J 'expédiai la mal le contenant le cadavre 
à cette adresse et je m i s la mal le au grenier , 
sous de v ieux objets . C'est depui s quelques 
jours s e u l e m e n t que je s u i s à M o n s , avec m a 
fillette. Le remords m e poursuit . Je ne su i s 
tranquil le nulle part et s u i s heureux d'avoir 
fait des aveux qui m e s o u l a g e n t . J'ai tué sans 
me rendre compte de m o n acte . Ma femme 
est morte. Je le regrette ». 

L ' a s s a s s i n avait fait son récit d'une voix 
entrecoupée de s a n g l o t s . Il avait l'air p lus 
ca lme après avoir parle et se mit à fumer une 
c igarette . 

R o t h e n b u r g , qui éta i t e m b a u c h é depuis 
que lques jours chez Libert , imprimeur, à 
Mons , est né à Bruxe l l e s le 15 avril 1872. Il 
a été écroué e n attendant d'être transféré à 
Anvers . S a fillette a été confiée à la police e n 
attendant que que lqu'un veui l le la recueillir. 

L'ÉMSIOM DU BANQUIER ESCROC 
Comment Pellaart sst parti . — 4M* adieux 

• u directeur ds la prison 

On a trouvé d a n s la cel lule vide une lettre 
de Pellaert adressée au directeur de la prison 
et dont voici le texte : 

J'ai appris avec regret que l'administration su
périeure des prisons avait décidé de me faire 
quitter la prison de Saint-Gilles pour me trans
férer à Louvain- Cette mesure me navre. Je ne 
saurais la supporter. Voilà pourquoi j'ai résolu 
de m'en aller tout simplement. Je m'excuse du 
chagrin que mon départ va vous causer. 

Croye» bien que je su i s seul 4'autear de mon 
plan d évasion. Réussira t-il ? Je l'espère. Mais, ne 
voulant point qu'on incrimine qui que ce soit, je 
tien» i vous »f6rm»r que je m'évade e»B» le con
cours de personne. 

Recevez mon bon souvenir. 
Pellaert a préparé son évas ion l o n g t e m p s 

i l 'avance et c o m m e n c é par se faire admettre 
à l'infirmerie. . . . 

Il a e m p l o y é env iron deux m o i s à sc ier les 
barreaux de s a ce l lu le d'où il a pu franchir le 
m u r de clôture à l 'aide d 'une échel le de corde. 

Astreint à faire des écri tures , il avait é t é 
autorisé , il y a que lque t emps déjà, à recevoir 
le grand dict ionnaire L a r o u s s e , qui devait 
jouer un certain rôle d a n s son évas ion . 
' l 'n journal rapporte que Pel laert , d a n s s o a 
lit, se plaçait toujours sur b» dos et les 
g e n o u x repl iés , de façon que la figure était 
d i s s imulée : on ne po"*»'* l 'apercevoir du 
judas Voi là pourquoi l'infirmier E v e r h o g ne 
conatata p a s tout d e s u i t e la disparit ion d u J 

p r i s o n n i e r lorsqu' i l fît s a ronde à • 7 tatruitct, d u 
matm. Car, qu'avajt i m a g i n é P e l a c r t ? II avait 
placé vert ica lement la p lanche supér ieure de 
la c h a i s e percée e t . d e chaque c»té a r a h fait 
reposer c o n t r e ce t te cha i se , formant a i n s i tua 
tr iangle , un v o l u m e du Larousse . Puis. , s 'étant 
a s s u r é que cette petite construct ion étai t so l i - . 
dément éd i f iée , il avait j e t é par -dessus l e s 
couvertures , avec un so in m i n u t i e u x , de, t e l l e . 
façon qu'i l était i m p o s s i b l e , de l 'extér ieur, de 
se rendre c o m p t e de l'adroit s t r a t a g è m e . 

Pel laert avait pris d'autres précaut ions e n 
core : par l 'ouverture prat iquée d a n s la l « n ê -
tre il pouvait a i s ément passer , é tant très amai 
gr i , m a i s cependant d e crainte de se b l e s s e r 
contre les aspér i tés de la ferrail le, ri avait pr i s 
so in d'entourer de l inge» et de papier c i a c u - . 
ne des ex trémi tés de s barreaux s c i é s . 

L e s vo i s ins de Feitatrt n'ont obsoliiEMiit 
rien e n t e n d u ; toutes l e s cleiad-heute, u p g a r 
dien fait sa ronde d a n s ' les coolttfrs, il n'a. 
rien cons ta té d'anormal . Mais , d a n s te quar
tier de la pr ison de. Saunt-Gtlle», de s hab i tants 
aff irment avoir perçu la nuit le r o a n é m e n t 
d 'une automobi le . 

L e compl ice de Pel laert , qui a favorisé sort 
é v a s i o n e n lui passant u n e échel le de c o r d e s 
qui lui a permis de pas ser a u - d e s s u s . d e s 
m u r s entourant la pr i son , es t - i l verra avec u n e 
auto afin d e disparaître au p lus v i t e avec l e 
pr isonnier ? 

La ooiTseporwunce do Falmart 
Pel laert recevait e n prison une eorrespoa-' 

dance su iv ie . E n c e s derniers t emps , il p a 
raissait s ' intéresser à u n e affaire d'automibi-
le, car o n lui écrivait souvent , à propos d 'au
tos . Mardi soir , i l reçut u a e dépêche de 
L i è g e lui d e m a n d a n t « ai on pouvai t expédier 
l 'auto k tel le heure ». Pel laert ne répondit pas . 

O n croi t , ma in tenant , que ce t te .déaecho 
était un s i g n a l convenu entre l ' évadé «t ses 
c o m p l i c e s et qu'e l le lui annonça i t que tout 
était prêt pour s a fuite, cette nuit-là. Il est 
m ê m e très probable qu 'une auto a été e x p é 
d iée ( p a s d e L i è g e probablement , c a r l e n o m 
de ce t te ville n'aura é té ut i l i sé que pour dé
pis ter la pol ice) à Pel laert pour le cuei l l ir à 
s a d e s c e n t e , du m u r de la pr ison et pour le 
véh icu ler à toute e s s e n c e par-delà la frontière. 

Aux p e r s o n n e s qui s 'é tonneraient e u e l e 
filou ait pu recevoir de s lettres e t d e s dépê 
ches e n p r i s o n , nous apprendrons q u ' u n pri
sonnier peut recevoir et envoyer de la cor 
respondance à l a condi t ion que cel le-ci s o i t 
lue dabord par le directeur de la pr i son , q u i 
j u g e si cl ic n e doit pas être interceptée . 

E n 180,8, la pol ice apprit que Jacques P e l 
laert était un des banquiers ' ( ?) d 'une d a m e 
que l'on venait d'arrêter pour u n e s canda 
leuse affaire. Pellaert dir igeait à cette é p o q u e 
une soi -disant succursa le de la B a n q u e L o c t -
vrood de Londres , instal lée rue Roya le . 

U n e perquisit ion eu t l ieu dan» les bureaux 
de la banque e t , peu après , Pel laert fut c o n 
dui t au Pa la i s de Just ice pour e n t e n d r e c o n 
firmer par la c h a m b r e d u conse i l s o n m a n d a t 
d'amener. Il parvint à tromper la surve i l lance 
des g e n d a m e s c o m m i s à s a g a r d e et s ' évada 
par la rue aux La ines . 

L e s . recherchés pour retrouver l 'habi le c o 
quin, qui avait fait e n B e l g i q u e , u n e centa ine 
de v i c t imes , et e scroqué près d 'un demi-
mi l l ion , durèrent l o n g t e m p s . C'est e n effet le 
2 ; octobre 1808 que Chatterton fut arrêté rue 
Cardinal , à P a r i s . S o u s l e nom de L o u i s H u 
bert, il avait fondé la Banque du Crédit na
t ional français e t fait de nouve l les d u p e s . 

D e ce chef, i l subi t quatorze moi s de pr ison 
e n France et fut remis , le 23 novembre 1800, 
à la g e n d a r m e r i e be lge . 

L e 27 avril , . Pel laert-Chatterton compara i s 
sait devant le tribunal correctionnel dé Bru
xe l les . Il s e déc lara l ' inventeur d'un s y s t è m e 
d'arbitrage qui devait rapporter 34 p. c. 
aux rentiers et pet i t s capi ta l i s tes dés ireux 
d ' a u g m e n t e r leurs ressources . 

On apprit q u e , sur l e s r e n s e i g n e m e n t » four
nis par une c h a n t e u s e , à cette époque à Sa in t -
Pé ter sbourg , il avait voulu créer, de c o m p t e 
à demi avec le grand-duc Constant in de R u s 
s i e et le prince Sacha , u n e soc ié té pour l 'ex
ploitat ion d'une forêt au Caucase , dont l e s 
arbres ne mesuraient pas m o i n s d e neuf m è 
tres de d iamètre . 

Avec un bel a p l o m b , il reprocha à la jus t i ce 
d'avoir contrecarré se s projets g r a n d i o s e s . ' 

Reconnue coupable de f28 prévent ions d ' e s 
croquer ies , faux e t u s a g e de faux, Pe l laert , 
a l ias Chatterton, fut c o n d a m n é à un total d e 
13 années de prison. P u i s , sa peine fut rédui
t e à 10 a n s . 

On retrouve I échel le qui a servi à 
Jeudi , vers midi , des ouvriers m a ç o n s re

tournant chez e u x pour dîner traversaient l e s 
terrains v a g u e s s i tués derrière l ' infirmerie, 
quand l 'un d'eux découvrit un paquet de cor
d e s . C'était l 'échel le qui avait servi à l 'éva
sion de Chatterton. El le est c o m p o s é e de troi» 
p ièces l iées e n s e m b l e et compte 30 é c h e l o n s . 
A l 'extrémité de ce t te échel le e s t a t tachée u n e 
sol ide ficelle, l o n g u e d'une so ixanta ine de 
mètres . Cette ficelle a dû servir à lancer 
l 'échelle a u - d e s s u s du mur de la pr i son et à 
ia mainten ir e n s u i t e du côté du terrain v a g u e 
pendant que Pel laert esca ladai t le mur . 
L'éche l le a été portée au commissar ia t de p o 
lice de Saint-Gi l les e t le Parquet a été a u s s i 
tôt av i sé de cet te découverte. 

La succession de Léopold II 
Ainsi qu'il é ta i t à prévoir, l ' inventa ire d e l a 

succession royale prendra encore un c e r t a i n 
nombre de vacat ions . Ces déla is n'offrent r i en 
d'anormal si l 'on t i e n t compte d e l ' importance 
de la succession e t d u départ qu' i l y a n e u 
d'établir e n t r e les objet» qui é t a i e n t b ien per
sonnel du royal n de cujus » e t ceux qui son t 
propriété na t iona le . 

Le. procédure su iv ie jusqu'à c e jour permet 
de constater qu'il y e accord complet e n t r a 
les princesses Louise , S t é p h a n i e e t C l é m e n t i n e . 
Les tro i s filles de Léopold I I o n t d o n n é à leurt 
avocats des ins truct ions e n v u e d ' u n e act ion 
concertée . Mercredi , les t ro i s avocats o n t dél i 
béré e n c o m m u n , conférence qui s e r a vra isem
blablement su iv ie de beaucoup d'autres e t s u r 
lesquelles ,1s p lus r igoureuse d i scrét ion e s t 
ex igée . 

La a S o c i é t é de s S i t e s » sera-t-el le d issoute ? 
Ce sera a u x actionnaire.'-, — d o n t les Etiiee.de 
Léopold IT, — à résoudre c e t t e ques t ion e t 
non . ainsi qu'on l'a d i t . au consei l d 'adminis 
tra t ion , s imple mandata ire . 

Le braconnage en automobile 
L' informat ion adressée par un correspon

dant à un journal bruxel lois était e x a g é r e r . 
Le seul acte de braconnage e n bande a é t é 
s i g n a l é le jour de Noë l à Mrerke, où c inq 
braconniers ont c h a s s é dans le petit b o i s sur 
lequel M. L o u i s T h i e n p o n t , avocat et m e m b r e 
de i a Chambre d e s représentants , à A u d e -
narde , a le droit de c h a s s e . 

L E M E U R T R E OU R l f t Q U O N S - T O U T . 
L'inculpa OaorUs-Losi» Weyland. di t < Tur 

lutje », ouvrier de fabrique à «ouacron, qui 
est srrêté pour avoir porté volontairenteut des 
coups k Albert Marquette, domestique ehes Vic
tor Ladsous, marchand de volailles à Mesmcron, 
lesquels coup» ent oses» la mort, s oaaapan» de
vant la Chambre du conseil du Tribunal à ûoar-
trai. pour voir confirmer la mandai d'arrêt. 

• a l a s e a u x , tuyaux an aotorta, f . Guataao 
L e s e n n e , Tourna i ( B e l g ) . T é l . 460. 103-j 
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